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Description

[0001] La présente invention concerne une voie ferrée
sur longrines longitudinales ainsi qu’un procédé pour sa
réalisation. Elle a notamment des applications dans le
domaine du Génie Civil et de la construction ou de la
remise en état des voies ferrées pour des circulations
ferroviaires ou même des tramways ou des métros. On
connaît de EP 0 219 811 A1 une voie ferrée comportant
une paire de rails de roulement parallèles entre eux et
fixés sur des supports formés de longrines longitudinales
allongées et reposant sur une assise étendue sous la
voie et disposée sur une plate-forme. On peut classer
les voies ferrées en deux grandes catégories : les voies
ballastées et les voies sans ballast. L’alternative à la voie
ballastée est la voie sur dalle pour laquelle le ballast est
remplacé par des couches d’assise constituées de dalles
en béton ou d’enrobés. Les voies ferrées sur dalle sont
intéressantes du fait de leur plus grande stabilité struc-
turelle et de leur cycle de vie plus long. Les voies ferrées
sur dalle béton souffrent toutefois de certains
inconvénients : coût de construction plus élevé, en par-
ticulier lorsque le sol du site a une capacité de portance
faible, épaisseur élevée de la voie ferrée voisine de celle
sur ballast, sensibilité élevée aux défauts de construction
(le drainage de l’eau et le terrassement doivent être par-
faits au risque de détériorer plus rapidement le béton),
un temps de construction plus long avec un temps de
durcissement très élevé pour les dalles coulées sur pla-
ce, un dimensionnement plus exigeant selon la capacité
de portance par rapport aux voies ballastées, elle est
plus bruyante et, enfin, elle conduit à générer des émis-
sions de CO2 très importantes en raison de l’usage du
béton.
[0002] L’utilisation d’enrobés bitumineux dans la su-
perstructure ou dans la couche sous ballast répond bien
aux exigences modernes des voies ferrées. En faisant
varier la composition de l’enrobé, le rapport des différents
constituants ainsi que la distribution de la taille des par-
ticules granulaires, les propriétés du mélange final peu-
vent être adaptées en fonction des besoins spécifiques
de la construction. En outre, la production d’enrobés bi-
tumineux a lieu dans les usines mobiles ou statiques
maintenant bien maitrisées.
[0003] D’une manière générale, les voies ferrées sont
des équipements connus qui peuvent pour certains avoir
été réalisés depuis de très nombreuses années avec, à
l’époque, des contraintes qui n’ont plus rien à voir avec
celles de nos jours présents. C’est en particulier le cas
pour les souterrains/tunnels ou les passages de voies
ferroviaires sous des ouvrages du type pont.
[0004] En France, par exemple, 1532 tunnels repré-
sentant 640 km de voies ferrées ont été recensés mais
seuls 1300 tunnels sont actuellement en exploitation.
Près de la moitié de ces tunnels ont été construits dans
la seconde moitié du XIXe siècle.
[0005] Il peut donc se poser au niveau de ces équipe-
ments anciens des problèmes de gabarit empêchant le

passage du matériel roulant moderne dont les dimen-
sions augmentent avec les besoins de transports mas-
sifiés.
[0006] La solution générale consiste à dégager le plus
de volume possible dans le tunnel en réduisant les vo-
lumes de chacun des équipements de la voie ferroviaire.
Jusqu’à présent beaucoup de travaux ont porté sur la
modification de la voute avec réduction de son épaisseur
ou sur la caténaire avec maintenant une solution jugée
optimale : la caténaire rigide.
[0007] La solution proposée ici s’intéresse à la réduc-
tion de la hauteur/épaisseur de la voie ferrée en elle-
même et prenant en compte notamment l’environnement
particulier des souterrains (température, hydrométrie,
...). La solution proposée permet en outre une meilleure
tenue dans le temps et aux charges supportées, ce qui
permet de réduire la maintenance. Bien qu’elle soit par-
ticulièrement adaptée à une mise en oeuvre dans les
tunnels, l’invention peut cependant être appliquée à
d’autres domaines, voies sous des ponts ou même voies
libres.
[0008] Ainsi, l’invention concerne une voie ferrée com-
portant une paire de rails de roulement parallèles entre
eux suivant une direction longitudinale et fixés sur des
supports, les supports reposant sur une assise étendue
sous la voie et disposée sur une plateforme.
[0009] Selon l’invention, les supports offrent un appui
continu aux rails et sont formés de longrines longitudi-
nales allongées, mises bout à bout et disposées sous
chacun des rails,
l’assise comporte au moins une couche de granulats bi-
tuminés, et
chacun des rails repose par son patin sur les longrines
avec interposition d’une semelle filante d’amortissement,
les rails étant fixés aux longrines, les longrines étant col-
lées par une résine synthétique polymérisable sur ladite
au moins une couche de granulats bituminés de l’assise.
[0010] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention, les moyens suivants pouvant être utilisés seuls
ou selon toutes les combinaisons techniquement possi-
bles, sont employés :

- les granulats bituminés sont de l’enrobé bitumineux,
- la voie ferrée est de hauteur réduite, la hauteur entre

la face inférieure du patin du rail et la plateforme
étant inférieure ou égale à 25 cm, de préférence
d’environ 20 cm,

- l’épaisseur de la longrine au niveau de l’âme du rail
est inférieure ou égale à 5 cm, de préférence com-
prise entre 3 cm et 5 cm,

- la résine synthétique est sensiblement souple une
fois polymérisée afin de former un étage amortisseur
entre les longrines et ladite au moins une couche de
granulats bituminés de l’assise,

- avant installation et collage des longrines, ladite au
moins une couche de granulats bituminés de l’assise
est fraisée en surface au moins sous les longrines
afin de mettre à nu la surface des granulats et d’amé-
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liorer le collage des longrines sur ladite au moins
une couche de granulats bituminés de l’assise,

- la voie ferrée comporte en outre des moyens d’an-
crage des longrines dans l’assise, lesdits moyens
d’ancrage traversant lesdites longrines et au moins
une partie de l’assise,

- chaque longrine comporte une table universelle de
réception de patin de rail et de fixation de rail,

- les longrines comportent des moyens de fixation uni-
versels d’attaches de rails,

- les longrines comportent à travers leur épaisseur des
trous de coulée et des évents pour injection à travers
la longrine de la résine de collage, en sous-longrine,

- chaque longrine comporte à sa face inférieure tour-
née vers l’assise, des canaux de répartition pour la
résine de collage,

- chaque longrine a une face inférieure tournée vers
l’assise qui est structurée de manière à augmenter
l’efficacité du collage par la résine de collage de la
longrine sur l’assise,

- chaque longrine est un élément allongé droit com-
portant deux extrémités longitudinales opposées,

- les deux extrémités longitudinales opposées de cha-
que longrine sont planes et perpendiculaires à la di-
rection principale de la longrine,

- les deux extrémités longitudinales opposées de cha-
que longrine sont respectivement concave et con-
vexe,

- la concavité et la convexité sont selon un axe res-
pectif,

- la concavité et la convexité sont selon deux axes
perpendiculaires respectifs,

- l’assise comporte vers le haut une couche supérieu-
re de granulats bituminés armée et vers le bas une
couche inférieure de granulats bituminés non armée,
ladite couche inférieure de granulats bituminés non
armée étant disposée entre la couche supérieure de
granulats bituminés armée et la plateforme,

- la voie ferrée comporte en outre une couche super-
ficielle de granulats bituminés répandue de part et
d’autre des longrines sur ladite au moins une couche
de granulats bituminés d’assise sur laquelle sont col-
lées les longrines,

- la couche superficielle est répandue après le collage
des longrines à ladite au moins une couche de gra-
nulats bituminés d’assise,

- de préférence les compositions de ladite au moins
une couche de granulats bituminés d’assise sur la-
quelle sont collées les longrines et de la couche su-
perficielle sont identiques,

- ladite au moins une couche de granulats bituminés
d’assise sur laquelle sont collées les longrines, no-
tamment la couche supérieure dans le cas d’une
couche inférieure et d’une couche supérieure dans
l’assise, et la couche superficielle sont toutes deux
armées,

- l’armement de la ou des couches de granulats bitu-
minés est constitué d’une armature métallique tridi-

mensionnelle à structure alvéolaire en nid d’abeilles,
- ladite au moins une couche de granulats bituminés

d’assise sur laquelle sont collées les longrines, no-
tamment la couche supérieure dans le cas d’une
couche inférieure et d’une couche supérieure dans
l’assise, et la couche superficielle sont toutes deux
non armées,

- ladite au moins une couche de granulats bituminés
d’assise sur laquelle sont collées les longrines, no-
tamment la couche supérieure dans le cas d’une
couche inférieure et d’une couche supérieure dans
l’assise, et la couche superficielle sont pour l’une
armé et pour l’autre non armé,

- la couche superficielle est amenée à la hauteur de
la face supérieure de la longrine,

- la couche superficielle est amenée à la hauteur de
la face supérieure du rail, ledit rail étant un rail à
gorge ou un moyen de réservation d’espace de cir-
culation de boudin de roue étant installé parallèle-
ment au bord interne du rail,

- la zone médiane de la voie entre les deux rails de la
paire comporte des caniveaux,

- la zone médiane de la voie entre les deux rails de la
paire ne comporte pas de couche superficielle de
granulats bituminés afin de former une rigole cen-
trale d’écoulement d’eaux de pluie,

- la zone médiane de la voie entre les deux rails de la
paire comporte des caniveaux,

- l’armement de la/des couches de granulats bitumi-
nés armée est métallique ou non métallique, et dans
le cas d’un armement métallique, ledit armement
métallique ne permettant pas la circulation de cou-
rants vagabonds,

- la longrine est armée par des fers d’armement, au
moins une partie desdits fers débordant latérale-
ment/transversalement de ladite longrine,

- la longrine armée comporte au moins un fer longitu-
dinal ainsi que des fers transversaux,

- les longrines sont dans un matériau à hautes perfor-
mances choisi parmi un béton fibré, un béton armé
de préférence anti courant vagabond, un composite
à base de résine synthétique extrudé,

- les longrines comportent des moyens de fixation uni-
versels d’attaches de rails.

[0011] L’invention concerne également un procédé de
réalisation d’une voie ferrée, la voie ferrée s’étendant
selon la longueur et comportant une paire de rails de
roulement parallèles entre eux et reposant sur des sup-
ports, les supports reposants sur une assise étendue
sous la voie et disposée sur une plateforme.
[0012] Selon le procédé, pour réaliser la voie ferrée de
l’invention :

- on prépare une plateforme destinée à recevoir l’as-
sise,

- on répand sur la plateforme une couche inférieure
de granulats bituminés non armée,
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- on répand sur la couche inférieure de granulats bi-
tuminés non armée une couche supérieure de gra-
nulats bituminés armée,

- on fraise en surface la couche supérieure de granu-
lats bituminés armée au moins le long des deux axes
d’installation de longrines longitudinales destinées
à supporter la paire de rails,

- on installe en surface la couche supérieure de gra-
nulats bituminés armée, sur la zone fraisée, des lon-
grines longitudinales destinées à supporter les rails
et mises bout à bout,

- on installe sur les longrines les rails avec interposi-
tion d’une semelle filante d’amortissement entre les
rails et les longrines, puis fixation des rails sur les
longrines,

- on règle la voie,
- on injecte en sous-longrine une résine synthétique

polymérisable destinée à coller les longrines à la
couche supérieure de granulats bituminés armée.

[0013] Avantageusement, dans ledit procédé, après
au moins installation des longrines et leur collage, on
répand en outre en surface de la couche supérieure de
granulats bituminés armée une couche superficielle de
granulats bituminés, ladite couche superficielle de gra-
nulats bituminés étant de préférence armée.
[0014] Toujours avantageusement, dans ledit procé-
dé, on ancre en outre les longrines à l’assise par des
moyens d’ancrage, lesdits moyens d’ancrage étant ame-
nés à traverser les longrines et au moins une partie de
l’assise.
[0015] La voie ferrée de l’invention est particulièrement
intéressante en reprise d’ouvrage ancien sur ballast avec
l’élimination du ballast et des traverse au profit d’un as-
semblage rail sur longrine et sur enrobé bitumineux, en
appui continu, possédant l’avantage d’une mise en
oeuvre économique et rapide avec un temps de séchage
réduit et d’une bonne durabilité. La voie ferrée de l’inven-
tion permet en particulier :

- la réalisation d’une infrastructure de faible hauteur,
la hauteur de l’infrastructure depuis la plateforme
jusqu’au niveau 0 du rail (surface de roulement) n’ex-
cède pas environ 380 mm, dans le cas d’un rail de
172 mm de hauteur,

- la voie permet la circulation de tout type de train clas-
sique et peut être déclinée dans une version com-
patible avec un usage urbain,

- la création d’un appui continu pour le rail,
- l’utilisation de plusieurs types d’attaches et de rails

grâce à une table universelle pour les longrines,
- l’utilisation d’inserts extra-courts ou d’ancrages spé-

ciaux,
- une mise en oeuvre simple et rapide sans équipe-

ment lourd ni d’engin spécialisé,
- une maintenance adaptée et rapide ne nécessitant

pas de bourrage ou de régalage,
- la possibilité d’effectuer des corrections mineures à

la voie sans avoir à la démolir et à la reconstruire,
- un coût réduit du fait de la moindre utilisation de gra-

nulats en raison de la faible épaisseur de la voie,
- la mise en oeuvre de produit ne nécessitant pas de

délai long de séchage ou de prise, en pratique aucun
temps de séchage/collage ou autre polymérisation
de produit ne sera supérieur à une heure, ce qui
permet une mise en circulation quasi-immédiate dès
la fin de la construction ou de la maintenance,

- on peut estimer des rendements de l’ordre de 700
ml par jour,

- un accès aux véhicules routiers de secours sans dis-
positifs supplémentaires,

- une évacuation des passagers qui n’est pas gênée
par des traverses,

- une réduction du bruit et des nuisances vibratoires.

[0016] La présente invention va maintenant être exem-
plifiée sans pour autant en être limitée avec la description
qui suit en relation avec la figure suivante:

- la Figure 1 qui représente une vue en perspective
d’un segment de voie ferrée selon l’invention avec
un premier type d’attache utilisable, le segment de
voie se terminant au niveau d’extrémités longitudi-
nales des longrines, à l’avant de la Figure,

- la Figure 2 qui représente une vue en perspective
d’une partie de la voie ferrée selon l’invention avec
un deuxième type d’attache utilisable, l’extrémité
longitudinale de la longrine étant vue à l’avant de la
Figure,

- la Figure 3 qui représente une vue en coupe trans-
versale de la voie ferrée selon l’invention, la coupe
passant au niveau des extrémités longitudinales des
longrines,

- la Figure 4 qui représente une vue en perspective
d’une longrine avec ferraillage additionnel et com-
portant une semelle filante d’amortissement instal-
lée sur la table,

- la Figure 5 qui représente une vue en perspective
d’une longrine sans ferraillage et comportant une se-
melle filante d’amortissement installée sur la table,

- la Figure 6 qui représente une vue en perspective
d’une longrine sans ferraillage,

- les Figures 7 et 8 qui représentent des inserts et
ancrages installés dans la longrine selon des vues
respectivement en perspective à partir d’une extré-
mité longitudinale de longrine et en coupe transver-
sale, et

- les Figures 9 et 10 qui représentent un exemple de
possibilité de réglage de la voie selon des vues res-
pectivement en perspective et en coupe transversa-
le de la voie ferrée passant par les moyens d’ancra-
ge.

[0017] Comme visible sur les Figures 1 à 3, la voie
ferrée 1 de l’invention est sans ballast et comporte une
structure multicouche avec une rigidité des couches qui

5 6 



EP 3 067 464 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

diminue de haut en bas, la couche du bas assurant en
outre la protection contre le gel. Les rails 7 de la voie ont
un appui continu sur des longrines 6 longitudinales en
béton à base de ciment, les longrines pouvant comporter
un ferraillage débordant 14. Cet appui continu permet
d’améliorer la transmission des efforts en diminuant les
pics de charge à travers les différentes couches. Cet ap-
pui continu permet en outre de diminuer la fatigue dans
le rail et permet ainsi d’augmenter la durée de vie du rail.
Ces différentes couches sont posées sur une plateforme
2 de résistance minimum à 120 MPa.
[0018] On trouve du bas vers le haut, depuis la
plateforme :

- une couche inférieure 3 de granulats bituminés de
type GB 4 d’environ 80 mm d’épaisseur minimum
suivant l’application envisagée,

- une couche supérieure 4 d’environ 50 mm d’épais-
seur de granulats bituminés renforcée avec un ar-
mement ou, alors, un matériau composite, l’arme-
ment peut être classique ou être une structure
« METALFLEX® » de la société COLAS®,

- des longrines 6 disposées longitudinalement, bout
à bout, et collées sur la couche supérieure 4 ar-
mée/renforcée par une résine 12 synthétique poly-
mérisée,

- des semelles 10 filantes d’amortissement disposées
sur la table des longrines (= face supérieure des lon-
grines) et destinées à être placées en sous patin de
rail, et

- des rails 7 fixés sur les longrines par des moyens de
fixation 8 avec interposition des semelles 10 filantes
d’amortissement.

[0019] A noter que pour la couche supérieure, dans
certaines applications, le renforcement avec un arme-
ment classique ou « METALFLEX® » peut être omis.
[0020] Des couches d’accrochage constituées soit
d’une émulsion de bitume modifié (bitume-élastomère),
soit d’une émulsion de bitume pur peuvent en outre être
mises en oeuvre sur la plateforme et/ou entre les couches
de l’assise pour améliorer l’accrochage.
[0021] Les couches inférieure 3 et supérieure 4 for-
ment une assise pour la couche constituée des longrines
6 longitudinales. Les granulats bituminés sont typique-
ment des enrobés à chaud bituminés.
[0022] De préférence, la couche inférieure 3 de gra-
nulats bituminés est non armée et comporte des maté-
riaux à granulométrie plus élevée que celle de la couche
supérieure 4 qui est, elle, armée. Il est également pos-
sible d’utiliser un/de liants végétaux dans les granulats
bituminés.
[0023] Le METALFLEX® est un composite d’enrobé
bitumineux généralement modifié et d’une armature mé-
tallique tridimensionnelle à structure alvéolaire. Le pro-
cédé METALFLEX® permet d’obtenir un matériau com-
posé d’enrobés armés et confinés présentant une résis-
tance exceptionnellement élevée à l’orniérage et à la fis-

suration. Si nécessaire, le détail de ce procédé peut être
retrouvé dans les demandes de brevets français
FR88/16265 et FR99/12968. L’armature tridimension-
nelle a une structure alvéolaire en nid d’abeilles. Elle est
fabriquée à partir de feuillards ou tôles d’acier. La fixation
de l’armature sur la couche inférieure peut être envisa-
gée et elle est alors réalisée avec des cavaliers spéciaux,
en acier, cloués (« spittés ») dans le support.
[0024] Les granulats bituminés des couches présen-
tent une rigidité relativement élevée ainsi qu’une bonne
résistance aux forces de traction et à la déformation ver-
ticale. L’imperméabilité des couches de granulats bitu-
minés empêche l’infiltration de la pluie ou des eaux de
ruissellement et les effets délétères des changements
thermiques extrêmes (gel et dégel). Cette imperméabilité
empêche également le transport hydraulique vertical de
boues et de particules fines. En raison des modules mé-
caniques élevés des couches de granulats bituminés, on
obtient une réduction des contraintes de traction et de
cisaillement à l’intérieur de la voie. La voie subit alors
moins de fatigue, moins d’usure et par conséquent né-
cessite moins d’entretien. Des fissures sont moins sus-
ceptibles d’apparaitre. Les corrections nécessaires dans
la position de la voie, notamment suite au tassement d’un
remblai, peuvent être rapidement et facilement effec-
tuées.
[0025] En outre, les propriétés mécaniques des cou-
ches de granulats bituminés conduisent à une réduction
des vibrations et du bruit au passage des trains. Dans
certaines variantes, l’utilisation de bitume modifié avec
des polymères, et/ou du caoutchouc ou équivalents, pour
les granulats bituminés peut encore améliorer l’effet
d’amortissement. Enfin, la charge peut être mise sur l’en-
robé bitumineux pratiquement immédiatement après son
refroidissement, le temps de construction de la voie est
ainsi plus court que dans les autres méthodes de cons-
truction, notamment celles sur dalle.
[0026] La plateforme 2 peut être un sol préparé ou alors
un radier, ce dernier cas notamment dans une mise en
oeuvre en tunnel. Dans certaines applications, on installe
un tapis anti-vibratile entre la plateforme et l’assise.
[0027] De préférence, après collage des longrines, on
rajoute en outre une couche superficielle 5 de granulats
bituminés en surface de la couche supérieure 4 ar-
mée/renforcée, de part et d’autre des deux rails 7 et des
longrines 6 de la voie 1. Cette couche superficielle 5 peut
également être armée/renforcée et dans ce cas de la
même manière que celle de la couche supérieure 4. La
couche superficielle 5 peut être, en alternative, un ma-
tériau composite autre. La face supérieure de la couche
superficielle 5 est amenée au niveau de la face supé-
rieure de la longrine.
[0028] Cette couche superficielle 5 renforce le main-
tien latéral des longrines 6 en complément de la fixation
par la résine 12 et de l’encrage des longrines 6 dans
l’assise 3, 4 par des moyens d’ancrage 13 traversant les
longrines et l’assise. Du fait de leurs positions le long des
longrines, les moyens d’ancrage traversent également
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la couche de résine 12 de collage comme visible sur les
Figures 7 et 8. Les longrines sont donc en outre ancrées
dans l’assise de granulats bituminés et à cette fin, l’utili-
sation de vis coniques pour l’ancrage permet d’éviter le
travail en cisaillement de la résine 12 polymérisée de
collage. La couche superficielle permet également le
drainage qui est assuré par la réalisation de pentes sur
le profil de la voie orientant les eaux dans des caniveaux
ou rigoles 9. Les eaux drainées sont évacuées au moyen
de regards placés régulièrement dans l’axe de la voie.
Cette couche superficielle 5 qui assure la finition super-
ficielle de la voie est particulièrement utile en milieu ur-
bain ou en zone de quai et/ou pour permettre le roulage
de véhicules automobiles à roues pneumatiques.
[0029] Les granulats bituminés de l’assise 3, 4 et de
l’éventuelle couche superficielle 5 peuvent être confi-
nées latéralement par des moyens de confinement afin
d’éviter tout fluage des matériaux. Les moyens de con-
finement peuvent correspondre pour au moins une partie
d’entre eux aux piédroits des tunnels.
[0030] Les longrines 6 disposées longitudinalement,
dans le sens de la voie ferrée 1, sous les patins plats des
rails 7, sont mises bout à bout afin d’assurer un appui
continu du rail. Les longrines sont des éléments allongés
droits et les deux extrémités longitudinales de chaque
longrine peuvent être planes, perpendiculaire à la direc-
tion principale de la longrine, ou avoir une forme contour-
née. La forme plane des extrémités de longrine est utili-
sée de préférence pour les parties de voies en aligne-
ment (droites) car, dans les courbes, du fait du décalage
angulaire entre deux longrines successives, il se crée
une ouverture en coin à la jonction entre les deux longri-
nes successives. Pour éviter cet inconvénient, on réalise
des longrines dont les deux extrémités opposées de cha-
que longrine est respectivement concave et convexe et
peuvent s’emboîter entre longrines successives : l’em-
boîtement restant pratiquement sans ouverture quel que
soit le décalage angulaire que l’on peut rencontrer le long
de la voie entre les deux longrines successives. Ce con-
cept permet de traiter les tracés de voie en courbe.
[0031] Les longrines 6 comportent une table universel-
le de réception et fixation du rail. Cette table universelle
peut par exemple être d’un type qui autorise l’emploi de
trois types d’attaches compatibles et de tout type de rails
à patin plat. Dans certaines applications, on utilise un rail
de hauteur plus faible que les rails classiquement utilisés
en raison de l’avantage de l’appui continu qui n’impose
pas un module d’inertie verticale important.
[0032] Les longrines 6 sont des modules préfabriqués
en béton à hautes performances de type DUCTAL® ou
en matériau composite coulé ou extrudé ou encore un
béton classique comportant des armatures métalliques.
Elles sont armées ou non armées, fibrées ou non fibrées.
Les longrines ont des formes et tailles qui peuvent être
adaptées aux besoins : notamment en longueur afin de
prendre en compte les courbes et les alignements sur
les deux files de rails, permettre un appui continu du rail,
intégrer une table universelle, assurer le réglage géomé-

trique de la voie avant fixation par collage, permettre le
coulage de la résine de fixation grâce à des trous de
coulée 11 et des évents à travers la longrine, d’assurer
l’intégrité de la longrine lors des manutentions et permet-
tre une manutention avec des moyens légers.
[0033] Les longrines 6, après réglage et calage précis
de la voie en X,Y,Z avec des gabarits spécifiques, sont
donc fixées par collage sur la couche supérieure 4 au
moyen d’une résine 12 polymérisable. La résine 12 de
collage permet une liaison parfaite et pérenne entre la
couche de granulats bituminés armée/renforcée de la
couche supérieure 4 et le béton de la longrine 6. Afin
d’assurer au mieux l’accroche de la résine, un fraisage
superficiel de la couche supérieure 4 de l’assise est ef-
fectué dans la zone de pose des longrines. Ce fraisage
permet de mettre à nu les agrégats de la couche supé-
rieure. Une fois cette opération de collage réalisée, des
ancrages de conception adaptée au matériau grave bi-
tume de la couche supérieure 4 de l’assise sont vissés
dans cette dernière.
[0034] De préférence, le collage des longrines à l’as-
sise n’a lieu qu’après l’installation et la fixation des rails
sur les longrines afin de bénéficier de l’inertie du rail pour
obtenir un nivellement de grande qualité lors du réglage
de la voie.
[0035] On peut avantageusement mettre en oeuvre
des longrines brochées provisoirement pour permettre
une pose en parallèle, deux par deux, des longrines et
ainsi faciliter le réglage précis de l’écartement des rails
de la voie.
[0036] Sur les Figures 4 à 6 on a détaillé plus particu-
lièrement la longrine 6 qui est un élément allongé, ici en
béton. Sur la Figure 4 on a représenté un schéma en
transparence partielle de la version en béton armé avec
un ferraillage 14, 15 de la longrine, la transparence lais-
sant voir la disposition des fers 14, 15 dans la longrine.
Ces fers sont de deux grand types : des fers longitudi-
naux 15 courants sur la longueur de la longrine et confi-
nés à l’intérieur de la longrine et des fers transversaux
14 débordants des deux côtés latéraux/longitudinaux in-
terne et externe à la voie de la longrine. Les parties dé-
bordantes des fers transversaux 14 sont destinés à être
pris dans la couche superficielle 5.
[0037] Sur les Figure 5 et 6 on a représenté ce que
l’on peut considérer soit comme étant un schéma sim-
plifié de la longrine de la Figure 4, simplifié du fait qu’on
a pas représenté les fers 14, 15, soit d’une version de
longrine en un matériau non armé de fers. A ce sujet, les
Figures 8, 10 de coupes passant par les longrines peu-
vent être considérées selon ces deux points de vue : soit
des longrines armées mais avec des fers non rendus
visibles, soit en un matériau non armé.
[0038] La longrine 6 de forme allongée globalement
rectangulaire est en section transversale en forme de
coin tronqué, son côté latéral extérieur à la voie étant
plus haut que son côté latéral intérieur à la voie. Sa face
supérieure comporte une table de réception et fixation
du rail et sa face inférieure est destinée à être collée par
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de la résine 12 sur la couche supérieure 4. La longrine
6 comporte des trous de coulée 11 pour passage de la
résine non polymérisée, ces trous pouvant également
servir au dégazage. Des moyens d’ancrage 13 sont pré-
montés sur les longrines 6 tout comme des attaches 8
de rail. Le pré-montage de ces accessoires peut concer-
ner tout ou partie desdits accessoires, par exemple les
vis coniques dont la forme est adaptée afin de faciliter la
pose et permettre l’ancrage 13 peuvent être installées
ultérieurement dans des inserts pré-montés.
[0039] Sur les Figures 1 et 2 notamment on peut voir
que les extrémités longitudinales des longrines 6 sont
planes et perpendiculaires à l’axe principal de la longrine.
Cette configuration est utilisable en alignement de voie.
Par contre, dans les courbes, afin d’éviter la création
d’espaces vides en coins entre deux extrémités longitu-
dinales de longrines successives, on utilise des longrines
dont les extrémités longitudinales sont
complémentaires : respectivement concave et convexe
afin de pouvoir s’emboîter l’une dans l’autre sans laisser
d’espace entre les deux quelle que soit la différence de
direction générale entre deux longrines successives.
Ces extrémités longitudinales contournées sont bien en-
tendu aussi utilisables dans les alignements de la voie.
[0040] Les attaches 8 de rail comportent de préférence
et comme représenté Figure 5 une plaque de liaison ho-
rizontale entre deux tiges filetées verticales se trouvant
de part et d’autre du rail.
[0041] La voie de l’invention peut être utilisée avec des
rails classiques de type UIC 60 ou avec d’autres types
de rail et par exemple des rails bas et des rails à gorge.
[0042] La réalisation de la voie de l’invention fait inter-
venir des méthodes de construction routières ainsi que
des éléments préfabriqués en usine, notamment les lon-
grines qui peuvent être plus ou moins pré-équipées de
moyens de fixation universels d’attaches de rails. Ces
éléments préfabriqués sont conçus de manière à pouvoir
être manutentionnés et posés facilement. Les dimen-
sions et les masses de ces éléments préfabriqués sont
au maximum d’environ 6 mètres de long et de 300 kg.
[0043] La voie 1 peut être réalisée de la manière
suivante :

- Préparation de la plateforme 2, soit création de novo
dans le cas d’une nouvelle voie, soit sa mise à nu
dans le cas d’un renouvellement de voie.

- Mise en place de la couche inférieure 3 en granulats
bituminés avec mise en oeuvre traditionnelle par des
moyens de construction routiers. Cette couche infé-
rieure 3 est de préférence non armée. Cette couche
inférieure 3 permet d’assurer l’étanchéité de la pla-
teforme et de contrer l’éventuel comportement vis-
coélastique du support. Les engins routiers de cons-
truction peuvent circuler sur la plateforme 2 et sur la
couche inférieure 3 sans risque de détérioration de
ces dernières.

- Réalisation de la couche supérieure 4 armée, no-
tamment renforcée de « METALFLEX® » ou cons-

tituée d’un autre matériau composite. Cette couche
supérieure 4 ainsi armée/renforcée présente des
performances accrues et supporte de fortes char-
ges.

- Fraisage en surface de la couche supérieure 4. Le
fraisage augmente l’accroche pour la résine de fixa-
tion et permet un ajustement des niveaux et assure
la maitrise de la tolérance de pose. Le fraisage éli-
mine les défauts de nivellement de la couche supé-
rieure de granulats bituminés.

- Approvisionnement des coupons de rails 7 et leur
soudure en barres longues. Le déchargement des
coupons de rail se fait à partir de moyens routiers et
la soudure est classiquement électrique ou alumino-
thermique.

- Approvisionnement et pose des longrines 6 bout à
bout avec utilisation de moyens légers : pelles mé-
caniques ou dans des espaces plus réduits utilisa-
tion de matériel électrique adapté. De préférence,
les attaches 8 de rail sont pré-montées en usine sur
les longrines 6.

- Montage des rails 7 sur les longrines 6 en ayant pré-
vu un approvisionnement de la semelle 10 filante
d’amortissement pour installation entre la longrine
et le patin du rail. La mise en place du rail sur les
longrines se fait par un lève-rail.

- Réglage de la voie et éventuelle installation d’un cof-
frage de confinement de la résine pour éviter son
étalement trop loin au-delà de la face inférieure des
longrines. Le coffrage est de préférence récupérable
mais dans une variante, il peut être du type perdu.
Dans certaines modalités de mise en oeuvre, la face
inférieure des longrines est directement configurée
pour limiter les fuites latérales de résine. A cette fin,
les deux côtés latéraux de la longrine se terminent
en pointes à leurs coins inférieurs, coins en pointe
débordant légèrement vers le bas par rapport au plan
général de la face inférieure de la longrine. Les coins
en pointe s’enfonceront légèrement dans la couche
supérieure, ce qui assurera une certaine étanchéité
latérale. Le réglage avec géomètre/topographe s’ef-
fectue classiquement avec utilisation de gabarits 16.
Ces gabarits peuvent prendre appui sur les moyens
d’ancrage 13 pré-montés sur les longrines 6 mais
non encore insérés/descendus dans l’assise 3, 4
comme visible sur les Figures 9 et 10.

- Coulage de la résine 12 de fixation à travers des
trous de coulée 11 des longrines 6 avec utilisation
d’une résine à temps de polymérisation réduit.

- Démontage des gabarits 16 pour rendre circulable
la voie.

- Contrôle de la voie et reprise si besoin est.
- Mise en place des rigoles ou caniveaux 9 centraux

à la voie.
- Réalisation de la couche superficielle 5 de granulats

bituminés armée/renforcée, notamment renforcée
de « METALFLEX® » ou constituée d’un autre ma-
tériau composite et ajustement des pentes pour
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l’écoulement.
- Travaux additionnels éventuels pour la libération de

la voie, pour des soudures aluminothermiques ou
électriques et découpage du bourrelet en cas de sou-
dure aluminothermique, installation des circuits élec-
triques de traction/signalisation...

- Finitions, nettoyage et contrôle qualité pour la red-
dition de la voie à la circulation.

[0044] L’entretien de la voie obtenue est des plus ré-
duit. Toutefois, étant donné que le rail est à appui continu
sur des longrines longitudinales elles-mêmes mises bout
à bout, le remplacement d’un rail cassé doit se faire d’une
manière particulière. Le rail cassé doit être remplacé par
un rail de même usure/hauteur. La consolidation provi-
soire d’un rail cassé doit se faire par une éclisse montée
en place après perçage des trous de fixation d’éclisse
compte tenu que l’appui continu n’autorise pas le serrage
avec des C de serrage/clampage classiques. A noter qu’il
est possible de réaliser une soudure de réparation à n’im-
porte quel endroit en déboutonnant la voie sur une lon-
gueur suffisante. On peut envisager que le remplace-
ment d’une longrine ayant été détériorée puisse s’effec-
tuer au cours d’une opération de nuit, de courte durée.
L’affaissement de la plateforme peut être traité par injec-
tion ou reconstitution de l’infrastructure.

Revendications

1. Voie ferrée (1) comportant une paire de rails (7) de
roulement parallèles entre eux suivant une direction
longitudinale et fixés sur des supports (6), les sup-
ports reposant sur une assise (3, 4) étendue sous la
voie et disposée sur une plateforme (2), les supports
(6) offrant un appui continu aux rails (7) et étant for-
més de longrines (6) longitudinales allongées, mises
bout à bout et disposées sous chacun des rails (7),
caractérisée en ce que l’assise comporte au moins
une couche (3, 4) de granulats bituminés, et en ce
que chacun des rails (7) repose par son patin sur
les longrines (6) avec interposition d’une semelle
(10) filante d’amortissement, les rails (7) étant fixés
(8) aux longrines, les longrines étant collées par une
résine (12) synthétique polymérisable sur ladite au
moins une couche (3, 4) de granulats bituminés de
l’assise.

2. Voie ferrée selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle est de hauteur réduite, la hauteur entre
la face inférieure du patin du rail (7) et la plateforme
(2) étant inférieure ou égale à 25 cm, de préférence
d’environ 20 cm.

3. Voie ferrée selon la revendication 2, caractérisée
en ce que l’épaisseur de la longrine (6) au niveau
de l’âme du rail (7) est inférieure ou égale à 5 cm,
de préférence comprise entre 3 cm et 5 cm.

4. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la résine
(12) synthétique est sensiblement souple une fois
polymérisée afin de former un étage amortisseur en-
tre les longrines (6) et ladite au moins une couche
(3, 4) de granulats bituminés de l’assise.

5. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ladite au
moins une couche (3, 4) de granulats bituminés de
l’assise comporte des granulats mis à nu par fraisage
en surface au moins sous les longrines (6) afin
d’améliorer le collage des longrines sur ladite au
moins une couche (3, 4) de granulats bituminés de
l’assise.

6. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre des moyens d’ancrage (13) des lon-
grines (6) dans l’assise (3, 4), lesdits moyens d’an-
crage (13) traversant lesdites longrines (6) et au
moins une partie de l’assise (3, 4).

7. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’assise
(3, 4) comporte vers le haut une couche supérieure
(4) de granulats bituminés armée et vers le bas une
couche inférieure (3) de granulats bituminés non ar-
mée, ladite couche inférieure (3) de granulats bitu-
minés non armée étant disposée entre la couche
supérieure (4) de granulats bituminés armée et la
plateforme (2).

8. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre une couche superficielle (5) de gra-
nulats bituminés répandue de part et d’autre des lon-
grines (6) sur ladite au moins une couche (3, 4) de
granulats bituminés d’assise sur laquelle sont col-
lées les longrines.

9. Voie ferrée selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les lon-
grines (6) comportent des moyens de fixation (8) uni-
versels d’attaches de rails (7).

10. Procédé de réalisation d’une voie ferrée (1), la voie
ferrée s’étendant selon la longueur et comportant
une paire de rails (7) de roulement parallèles entre
eux et reposant sur des supports (6), les supports
reposants sur une assise (3, 4) étendue sous la voie
et disposée sur une plateforme (2), caractérisé en
ce que pour réaliser la voie ferrée de l’une quelcon-
que des revendications précédentes :

- on prépare une plateforme (2) destinée à re-
cevoir l’assise (3, 4),
- on répand sur la plateforme (2) une couche
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inférieure (3) de granulats bituminés non armée,
- on répand sur la couche inférieure (3) de gra-
nulats bituminés non armée une couche supé-
rieure (4) de granulats bituminés armée,
- on fraise en surface la couche supérieure (4)
de granulats bituminés armée au moins le long
des deux axes d’installation de longrines (6) lon-
gitudinales destinées à supporter la paire de
rails (7),
- on installe en surface la couche supérieure (4)
de granulats bituminés armée, sur la zone frai-
sée, des longrines (6) longitudinales destinées
à supporter les rails et mises bout à bout,
- on installe sur les longrines (6) les rails (7) avec
interposition d’une semelle (10) filante d’amor-
tissement entre les rails (7) et les longrines (6),
puis fixation (8) des rails sur les longrines (6),
- on règle la voie,
- on injecte en sous-longrine une résine (12) syn-
thétique polymérisable destinée à coller les lon-
grines (6) à la couche supérieure (4) de granu-
lats bituminés armée.

Patentansprüche

1. Schienenbahn (1) mit einem Paar zueinander par-
allelen, in einer Längsrichtung verlaufenden und auf
Trägern (6) befestigten Laufschienen (7), wobei die
Träger auf einem sich unter der Schienenbahn er-
streckenden und auf einer Plattform (2) angeordne-
ten Fundament (3, 4) ruhen, wobei die Träger (6)
den Laufschienen (7) eine durchgehende Auflage
bieten und aus länglicher, aneinandergereihten und
unter jeder der Laufschienen (7) angeordneten
Längsträger (6) gebildet sind,
dadurch gekennzeichnet, daß das Fundament we-
nigstens eine Schicht (3, 4) bituminösen Granulats
aufweist und daß jede der Laufschienen (7) mit ihrem
Fuß mit einer dazwischenliegenden durchgehenden
Dämpfungssohle (10) auf den Längsträgern (6) auf-
liegt, wobei die Laufschienen (7) an den Längsträ-
gern (6) befestigt sind, wobei die Längsträger mit
einem polymerisierbaren synthetischen Harz (12)
auf die wenigstens eine Schicht (3, 4) bituminösen
Granulats des Fundaments geklebt sind.

2. Schienenbahn gemäß Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß sie von geringer Höhe ist, wobei
die Höhe zwischen der Unterseite des Fußes der
Laufschiene (7) und der Plattform (2) kleiner als oder
gleich 25 cm, vorzugsweise ungefähr 20 cm, ist.

3. Schienenbahn gemäß Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Dicke des Längsträgers (6)
im Bereich der Seele der Laufschiene (7) kleiner als
oder gleich 5 cm ist und vorzugsweise zwischen 3
cm und 5 cm beträgt.

4. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das
synthetische Harz (12) nach dem Auspolymerisieren
im Wesentlichen weich ist, um eine Dämpfungsstufe
zwischen den Längsträgern (6) und der wenigstens
einen Schicht (3, 4) aus bituminösen Granulat des
Fundaments zu bilden.

5. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die we-
nigstens eine Schicht (3, 4) aus bituminösen Granu-
lat des Fundaments Granulat aufweist, das wenigs-
tens unter den Längsträgern (6) an der Oberfläche
durch Fräsen freigelegt ist, um das Kleben der
Längsträger auf der wenigstens einen Schicht (3, 4)
aus bituminösem Granulat des Fundaments zu ver-
besser.

6. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß sie au-
ßerdem Mittel (13) zum Verankern der Längsträger
(6) im Fundament (3, 4) aufweist, wobei die Veran-
kerungsmittel (13) die Längsträger (6) und wenigs-
tens einen Teil des Fundaments (3, 4) durchqueren.

7. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das
Fundament nach oben hin eine obere armierte
Schicht (4) bituminösen Granulats und nach unten
hin eine untere nicht armierte Schicht (3) bituminö-
sen Granulats aufweist, wobei die untere nicht ar-
mierte Schicht (3) bituminösen Granulats zwischen
der oberen armierten Schicht (4) bituminösen Gra-
nulats und der Plattform (2) angeordnet ist.

8. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß sie au-
ßerdem eine zu beiden Seiten der Längsträger (6)
auf der wenigstens einen Schicht (3, 4) bituminösen
Granulats des Fundaments, auf dem die Längsträ-
ger verklebt sind, ausgebreitete Oberflächenschicht
(5) aus bituminösem Granulat aufweist.

9. Schienenbahn gemäß einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die
Längsträger (6) universelle Mittel (8) zum Befestigen
der Schienen (7) aufweisen.

10. Verfahren zum Herstellen einer Schienenbahn (1),
wobei sich die Schienenbahn in der Längsrichtung
erstreckt und ein Paar zueinander parallele und auf
Trägern (6) ruhende Laufschienen (7) aufweist, wo-
bei die Träger auf einem sich unter der Schienen-
bahn erstreckenden und auf einer Plattform (2) an-
geordneten Fundament (3, 4) ruhen, dadurch ge-
kennzeichnet, daß man zum Herstellen der Schie-
nenbahn gemäß einem der vorangehenden Ansprü-
che
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- eine zum Aufnehmen des Fundaments (3, 4)
bestimmte Plattform (2) vorbereitet,
- auf der Plattform (2) eine nicht armierte untere
Schicht (3) bituminösen Granulats ausbreitet,
- auf der nicht armierten unteren Schicht (3) bi-
tuminösen Granulats eine armierte obere
Schicht (4) bituminösen Granulats ausbreitet,
- die armierte obere Schicht (4) bituminösen
Granulats an der Oberfläche entlang wenigs-
tens zweier Installationslinien für in Längsrich-
tung ausgerichtete Längsträger (6), die dazu be-
stimmt sind, das Paar Schienen (7) zu tragen,
abfräst,
- die in Längsrichtung ausgerichteten Längsträ-
ger (6), die dazu bestimmt sind, das Paar Schie-
nen (7) zu tragen, und die aneinandergereiht
sind, auf der Oberfläche der armierten oberen
Schicht (4) bituminösen Granulats installiert,
- die Schienen (7) auf den Längsträgern (6) mit
einer zwischen den Schienen (7) und den
Längsträgern (6) liegenden durchgehenden
Dämpfungssohle (10) installiert und dann die
Schienen auf den Längsträgern (6) befestigt (8),
- die Schienenbahn einrichtet,
- unter den Längsträgern ein polymerisierbares
synthetisches Harz (12) einspritzt, das dazu be-
stimmt ist, die Längsträger (6) auf der armierten
oberen Schicht (4) bituminösen Granulats fest-
zukleben.

Claims

1. A railway track (1) including a pair of rolling rails (7)
parallel to each other in a longitudinal direction and
fixed to supports (6), the supports bearing on a foun-
dation base (3, 4) extended under the track and
placed on a platform (2), the supports (6) offering a
continuous bearing for the rails (7) and being formed
of elongated longitudinal sleepers (6), joined end-to-
end and placed under each of the rails (7),
characterized in that the foundation base includes
at least one layer (3, 4) of bituminized aggregates,
and in that each of the rails (7) bears on the sleepers
(6) through its flange, with interposition of a damp-
ening continuous footing (10), the rails (7) being fixed
(8) to the sleepers, the sleepers being stuck by a
polymerizable synthetic resin (12) to said at least
one layer (3, 4) of bituminized aggregates of the foun-
dation base.

2. The railway track according to claim 1, character-
ized in that it is of reduced height, the height be-
tween the lower face of the flange of the rail (7) and
the platform (2) being lower than or equal to 25 cm,
preferably about 20 cm.

3. The railway track according to claim 2, character-

ized in that the thickness of the sleeper (6) at the
core of the rail (7) is lower than or equal to 5 cm,
preferably comprised between 3 cm and 5 cm.

4. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the synthetic
resin (12) is substantially flexible once polymerized
so as to form a damping stage between the sleepers
(6) and said at least one layer (3, 4) of bituminized
aggregates of the foundation base.

5. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that said at least
one layer (3, 4) of bituminized aggregates of the foun-
dation base includes aggregates denudated by sur-
face milling at least under the sleepers (6) in order
to improve the sticking of the sleepers to said at least
one layer (3, 4) of bituminized aggregates of the foun-
dation base.

6. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that it further in-
cludes means (13) for anchoring the sleepers (6) into
the foundation base (3, 4), said anchoring means
(13) passing through said sleepers (6) and at least
one part of the foundation base (3, 4).

7. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the foundation
base (3, 4) includes upward a reinforced upper layer
(4) of bituminized aggregates and downward a non-
reinforced lower layer (3) of bituminized aggregates,
said non-reinforced lower layer (3) of bituminized ag-
gregates being placed between the reinforced upper
layer (4) of bituminized aggregates and the platform
(2).

8. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that it further in-
cludes a surface layer (5) of bituminized aggregates
spread on either sides of the sleepers (6) over said
at least one layer (3, 4) of bituminized aggregates of
foundation base on which are stuck the sleepers.

9. The railway track according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the sleepers
(6) include versatile fixation means (8) for fastening
the rails (7).

10. A method of making a railway track (1), the railway
track extending in length and including a pair of roll-
ing rails (7) parallel to each other and bearing on
supports (6), the supports bearing on a foundation
base (3, 4) extended under the track and placed on
a platform (2), characterized in that, the railway
track of any one of the preceding claims is made by:

- preparing a platform (2) intended to receive the
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foundation base (3, 4),
- spreading over the platform (2) a non-rein-
forced lower layer (3) of bituminized aggregates,
- spreading over the non-reinforced lower layer
(3) of bituminized aggregates a reinforced upper
layer (4) of bituminized aggregates,
- surface milling the reinforced upper layer (4)
of bituminized aggregates at least along the two
axes of installation of longitudinal sleepers (6)
intended to support the pair of rails (7),
- installing at the surface the reinforced upper
layer (4) of bituminized aggregates, on the milled
area, longitudinal sleepers (6) intended to sup-
port the rails and placed end-to-end,
- installing the rails (7) on the sleepers (6), with
interposition of a dampening continuous footing
(10) between the rails (7) and the sleepers (6),
then fixing (8) the rails to the sleepers (6),
- adjusting the track,
- injecting under the sleepers a polymerizable
synthetic resin (12) intended to stick the sleep-
ers (6) to the reinforced upper layer (4) of bitu-
minized aggregates.
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